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AVANT-PROPOS

Depuis maintenant plus de dix ans, les métiers de l’industrie sont liés au respect
d’un plan d’assurance qualité qu’ils se sont fixé. Celui-ci impose, en particulier, aux
acheteurs et aux prescripteurs, d’être capables de justifier techniquement leurs
demandes d’investissement et de les décrire de façon précise et compréhensible
sans ambiguïté. Ils doivent savoir les exprimer avec justesse, sans risque de mauvaises
interprétations, dans leurs appels d’offres. En retour, les fournisseurs doivent pouvoir
justifier la juste réponse aux besoins clairement exprimés.

Les prescripteurs expriment en général leurs demandes par un cahier des charges.

Les fabricants et prestataires de service expriment leurs réponses aux moyens de
devis ou de catalogues documentés par des descriptions et caractéristiques.

L’accord entre client et fournisseur s’exprime par une revue de contrat. Celle-ci a
pour objectif de vérifier si les demandes ont toutes été prises en compte, si les solu-
tions répondent à ces demandes et si les moyens mis en place permettent leur
réalisation dans les délais et conditions exigées.

Dans le cas de vente sur catalogue, celui-ci, ainsi que les conditions de ventes doivent
être suffisamment précis pour représenter à eux seuls cette revue de contrat.

C’est dans ce contexte que cet ouvrage traite des appareillages et installations électriques
industriels. Son but est de proposer au lecteur des références sur lesquelles il pourra
s’appuyer pour définir au plus juste les conditions d’exploitation d’une installation
électrique, de sa protection et de son entretien.

m À quel public l’ouvrage s’adresse-t-il ?

Le document s’adresse d’abord à tout électricien ayant acquis les connaissances de
base en matière d’électricité générale ainsi que de bonnes notions d’électrotechnique.
Il s’adresse également à tous métiers en relation avec la conception, la construction
et l’entretien des « ouvrages électriques » à vocation industrielle ou grand tertiaire.

Il ne s’adresse donc pas particulièrement aux artisans ni aux particuliers en vue de
réaliser ou modifier une installation domestique.

Ce livre a pour but de permettre à tout électricien d’analyser et de définir clairement
et avec une terminologie exacte, les besoins en matière de protection, de commande
et d’information, relatifs à une installation électrique.

Les besoins étant clairement exprimés, en retour, les caractéristiques des produits
peuvent être judicieusement présentées et comparées.

9782100512478-Broust.book  Page XI  Jeudi, 25. septembre 2008  11:22 11



XII

Avant-propos

Ce document de référence s’adresse donc :

– aux formateurs et aux étudiants qui cherchent à la fois une vue d’ensemble et
des informations précises sur le rôle de l’appareillage électrique, la conception et
le calcul des ouvrages électriques : installations et tableaux ;

– aux prescripteurs électriciens cherchant à rédiger un cahier des charges ;
– aux bureaux d’études et acheteurs cherchant à apporter une juste réponse aux

cahiers des charges ;
– aux responsables de produits, afin de décrire, de façon la plus exacte, les applica-

tions de leurs produits et mettre en valeur leurs caractéristiques ;
– aux chargés de support produits, afin d’apporter des réponses précises et docu-

mentées aux questions qui leur sont posées ;
– aux services de maintenance cherchant les bases sur lesquelles ils peuvent fonder

leurs procédures et leurs analyses ;
– aux vérificateurs et experts cherchant à contrôler quelques points précis et avoir

rapidement accès aux documents officiels auxquels il est fait abondamment
référence.

m Limites de l’ouvrage

Ce livre a un rôle essentiellement explicatif, en aucun cas il prétend se substituer aux
normes qui, seules, peuvent être utilisées professionnellement et juridiquement.

Si la référence aux normes est abondamment annoncée, cela ne peut qu’encourager
le lecteur à s’y reporter sans perte de temps décourageante.

m Organisation

Cet ouvrage cherche à offrir au lecteur des bases de références précises afin de le
guider pour la meilleure compréhension des technologies décrites. Les règlements
et normes sont exposés de façon à ce qu’ils soient compris comme des outils de
travail facilitant la compréhension et la résolution des problèmes techniques.

L’auteur s’est particulièrement attaché à mettre en évidence les règles et caractéris-
tiques qui font l’objet de documents précis dont il fait référence. Mais il révèle
aussi celles qui se rapportent à des notions anciennes, voire infondées, basées sur
l’habitude et une certaine mémoire collective. Certaines caractéristiques ou prescrip-
tions applicables dans le passé, n’ont plus cours en vertu de nouveaux accords
internationaux. L’auteur explique parfois l’historique de ces évolutions afin de
donner au lecteur le maximum d’éléments pour construire son point de vue face
aux tenants de ces concepts dépassés.

Parfois l’auteur met en évidence certaines contradictions, imprécisions ou illogismes
persistants dans la normalisation. Le but recherché est de donner au lecteur des
références afin qu’il puisse fonder ses décisions et argumentations sur la raison, en
fustigeant celles qui sont trop souvent fondées sur l’habitude.

Après une présentation des fondements de la normalisation, une première partie
s’attache à expliquer les principaux éléments de technologie que l’appareillage
électrique utilise. Les principes de ceux-ci sont souvent anciens, seules les techno-
logies d’applications évoluent.
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XIII

Avant-propos

Dans une seconde partie les fonctions élémentaires de l’appareillage électrique
sont expliquées. Leurs buts et les caractéristiques proposées par leurs normes
respectives sont exposés.
Dans une troisième partie les ouvrages électriques (installations et tableaux électri-
ques) sont traités dans le but de connaître leur structure, leurs modes d’étude et de
calculs, ainsi que leur maintenance. Cette partie présente même une modalité
d’analyse des installations et tableaux anciens en vue d’en évaluer le risque.
Chacune de ces parties fait parfois référence à des notions exposées de façon plus
précise dans une autre partie. Afin que ces renvois ne soient pas trop gênants pour
le lecteur, certaines notions sont quelquefois répétées.
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A
Généralités

L’objectif de cet ouvrage est d’expliquer les fonctionnalités des appareillages électri-
ques, l’étude des systèmes électriques et leur maintenance. Cette démarche ne peut
être envisagée que si certaines notions préliminaires ont été comprises.
Il est tout d’abord indispensable de définir les domaines d’utilisation des matériels
expliqués, en particulier les domaines domestiques et industriels.
Les matériels et systèmes électriques sont régis par de nombreuses réglementations
et normes. Celles-ci définissent leur conception et leurs champs d’application afin
d’assurer la sécurité des personnes et des biens et la sûreté de leur fonctionnement.
Les normes se présentent aussi comme des outils de travail, facilitant les échanges
commerciaux entre utilisateurs et constructeurs de différents pays, grâce à une
terminologie et des caractéristiques harmonisées.
Cette partie explique dans un premier chapitre les fondements et l’organisation de
la rédaction des normes.
Les appareillages électriques font appel à des technologies souvent mal connues,
mais pourtant anciennes. Les techniques de coupure d’arcs électriques, celles de la
commande des contacteurs, la théorie des bilames ou le fonctionnement des fusi-
bles, sont autant d’éléments de connaissance nécessaires à la compréhension des
appareils. Ils sont développés dans le second chapitre de cette partie.
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1 • LA NORMALISATION

1.1 Domaines domestiques et industriels
Le document traite des appareillages électriques industriels, des règles auxquelles ils
sont soumis, de leurs caractéristiques et des solutions disponibles sur le marché.
Il traite également des installations électriques industrielles  et des tableaux électriques
industriels, leur choix, les méthodes d’études et de calculs, leur mise en œuvre et
leur entretien.
Afin de lever tout malentendu, il convient de préciser ce qui relève du domaine
industriel, par opposition au domaine domestique.
La définition « historique » vise à encadrer le domaine des appareils et installations
« domestiques » à celui qui serait alimenté en énergie par un branchement basse
tension, les autres relevant du domaine « industriel ». Cette relation avec le type
de branchement au réseau du distributeur est utilisée dans la réglementation pour
distinguer des procédures de contrôle différentes :

– domestique : contrôle initial par le consuel couvrant pratiquement toute respon-
sabilité de l’installateur ou de l’utilisateur ;

– industriel : contrôle initial et périodique par un organisme habilité des installa-
tions industrielles dont le chef d’établissement reste entièrement responsable de
la sécurité contre tous dangers électriques pouvant atteindre le personnel
travaillant dans son établissement.

Cette distinction n’est pas suffisante pour s’appliquer aux matériels électriques. En
effet les matériels, même les tableaux, installés dans des bureaux d’un grand immeuble
ont les mêmes contraintes d’utilisation que ceux installés dans une habitation.
Nous proposerons ici un concept plus général.
Le domaine domestique se caractérise par les particularités suivantes :

– Les matériels peuvent être mis en œuvre par un utilisateur final. Deux ou trois
données sont nécessaires à leur choix (par exemple : fonction, nombre de pôles,
intensité). Aucun réglage n’est toléré. Aucune disposition complémentaire n’est
ajoutée pour assurer la protection contre un usage dangereux. Aucune formation
spécifique sur l’appareillage n’est requise pour les mettre en œuvre.

– Les matériels sont directement utilisables par des personnes « ordinaires » c’est-à-
dire sans formation ni instruction spécifique. Les personnes « sensibles » telles que
les enfants, personnes âgées ou handicapées font partie des personnes utilisatrices.
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4

1.2 Importance des informations
liées aux matériels

1 • La normalisation

– Les matériels étant initialement prévus pour les installations de branchement,
sont isolés entre phase(s) et terre pour 250 V. Ils ont une tolérance aux surtensions
très limitée.

– Ils ne doivent pas générer de perturbations électromagnétiques (parasites), mais
ils restent très sensibles aux perturbations reçues.

– Aucune surveillance ou entretien n’est exigé.

Le domaine industriel se caractérise, à l’opposé, par les particularités suivantes :

– Les matériels sont confiés à des professionnels formés aux règles de l’art, capables
de les choisir, de les régler et de les mettre en œuvre en fonction des contraintes
de l’installation qu’ils savent reconnaître et évaluer.

– Les vendeurs de ces matériels ont l’obligation de porter à la connaissance de
leurs clients toutes les caractéristiques de leurs produits, qui seraient nécessaires
pour les sélectionner et les adapter aux usages auxquels ils sont destinés.

– Parmi les caractéristiques, différentes tensions d’isolement peuvent être assignées
aux produits proposés. Il convient au professionnel d’en tenir compte en fonction
des caractéristiques du réseau.

– Ils peuvent émettre un certain niveau de perturbations électromagnétiques, mais
doivent être peu sensibles à celles qu’ils reçoivent (dans certaines limites).

– Une surveillance de la qualité de l’installation est demandée, exigeant un contrôle
périodique. Celui-ci s’attache à vérifier si des risques de pannes peuvent perturber
l’exploitation de l’établissement. Ces inspections complètent celles des organismes
de contrôle qui s’attachent essentiellement à vérifier si les conditions de protections
contre tout danger électrique sont conservées.

– Les matériels et équipements sont utilisables par des personnes ayant reçu une
formation adaptée, sous la responsabilité du chef d’établissement.

Le présent ouvrage se concentre donc sur les matériels et installations liés au
domaine industriel.

1.2 Importance des informations liées aux matériels
Il résulte de ce qui précède qu’il est absolument indispensable de disposer de
méthodes de travail, de vocabulaires, de procédures d’évaluation des caractéristi-
ques… qui soient communes et connues entre tous les acteurs d’une même activité,
en particulier de celle de l’industrie électrotechnique. Les produits étant diffusés
sur l’ensemble de la planète, ces « règles du jeu » doivent être les plus universelles
possibles.
Prenons pour exemple un contacteur.

– La première question est reconnaître le même produit sous cette appellation.
Dans certaines littératures, ce mot désigne un appareil de commande d’un moteur
au moyen d’un électroaimant, dans d’autres, il désigne un appareil à commande
manuelle pour sélectionner une fonction, dans d’autres encore, il devient synonyme
d’une prise de courant.
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1 • La normalisation

– Les autres questions consistent à définir les aptitudes de cet appareil.
• Quel courant peut-il conduire pendant une très longue période ?
• Quelle puissance de moteur peut-il commander en marche et en arrêt ? Dans

quelles conditions ? Pour combien de manœuvres ?
• Quelle tension et quelle variation de tension de commande accepte-t-il ?
etc.

Nous comprenons aisément que les fabricants ne peuvent pas présenter, chacun à
sa manière, des réponses sans qu’aucune comparaison ne soit possible. Un utilisateur
ne peut pas se transformer en spécialiste des contacteurs, interrupteurs et autres
disjoncteurs, pour vérifier si les conditions d’essais des produits proposés correspon-
dent bien à ses besoins.

Il est donc indispensable, dans une activité industrielle qui est devenue internationale, que toutes
les définitions et les caractéristiques des produits commercialisés, soient, de manière concertée,
clairement définies et appliquées dans toutes les communications : catalogues, cahiers des charges,
devis, rapports d’essais, rapports d’expertises, etc.

1.3 Le marché européen
Le marché européen, selon le principe du traité de Rome, est ouvert à la diffusion de
tous produits, à condition qu’il puisse être démontré, de façon vérifiable, que ceux-
ci ne sont pas dangereux pour la sécurité et la santé des personnes ou des animaux,
ni nuisibles à l’environnement, dans le cadre d’une utilisation parfaitement définie.
Ainsi, s’agissant d’appareillage de protection, il doit être démontré que les appareils
assurent leur rôle dans des limites définies.
Ces règles constituent le fondement des directives européennes, réglementant la
circulation des matériels électriques. Elles ne s’en tiennent qu’aux buts visés, en
laissant les moyens de recherches et le cadre des solutions à la seule responsabilité
des fabricants ou des vendeurs.
L’entente entre seuls professionnels pourrait conduire à ne se satisfaire que d’options
minimales. Les directives européennes obligent, au contraire, les fabricants à viser
une recherche permanente de la plus grande sécurité pour les humains, les êtres
vivants et la préservation de l’environnement.

1.4 Les responsabilités devant la loi
Les matériels susceptibles de circuler dans l’espace européen, sont soumis au respect
des directives européennes. Celles-ci, transposées en lois nationales, deviennent
juridiquement obligatoires.
Les installations électriques, ne pouvant circuler, sont quant à elles soumises à la
loi nationale.
Une installation électrique ne doit pas être dangereuse, le chef d’établissement en
est responsable devant la loi. Cela nécessite obligatoirement qu’une méthode de
conception et de vérification soit établie, en application de la loi, pour décrire les
moyens minimaux à mettre en œuvre afin qu’une installation soit admise comme non
dangereuse. C’est dans cet objectif que le législateur a publié le décret n° 88-1056
du 14-11-1988, relatif à la protection des travailleurs contre les dangers électriques.
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